
Attribution d’un dividende

Paris, le 11 avril 2012, 18h00

Le Conseil d’Administration de SYNERGIE, réuni dans sa séance du 10 avril

2012, a décidé à l’unanimité, compte tenu des excellents résultats réalisés

sur l’exercice 2011(+23,5%), de proposer à l’Assemblée Générale du 14 juin

2012 d’affecter en paiement de dividendes un montant global de 7.308.600 €,

identique à celui versé en 2011.

Le capital étant composé depuis le 1er juillet 2011 de 24.362.000 actions,

suite à l’attribution de 2 actions nouvelles pour 3 anciennes détenues, il sera
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suite à l’attribution de 2 actions nouvelles pour 3 anciennes détenues, il sera

attribué un dividende de 0,30€ par action, mis en paiement le 22 juin 2012.
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Prochain rendez-vous :
►Publication du chiffre d’affaires du 1er trimestre 2012 le mercredi 2 mai 2012 après Bourse

A propos de SYNERGIE
Spécialiste européen de la gestion des Ressources Humaines, SYNERGIE couvre l’ensemble des besoins liés à l’emploi.
Fort d’un réseau de 600 agences en Europe et au Canada, le Groupe a réalisé en 2011 un chiffre d’affaires consolidé de
1 446,6 M€ dont 40 % à l’international. La stratégie de SYNERGIE repose sur une politique de croissance organique et
externe active destinée à renforcer son positionnement d’acteur clé européen.


